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les colonies de l'Empire Brmitannique. Nous
désirons que leur nombre augnmente et qu')elles
deviennent de plus cn plus flor-issantes. Nous-
mêmes en avons établies à Ronme. Par- là l'hé-
ritage précieux des ancêtres, c'est-à-dire lat pu-
reté de la foi catholique est conservée et on
sauvegarde la liber'té des parents.

IlLa bonne éducation des enfants procure le
bien de la société, dans ces temps de licence
effreiîée, sous le rapport <les idées et des moeu rs.

"lNulle éducation n'est supérieure à celle
qui imprègmne l'e.sprit et les actes les enfants de
la foi chrétienne. C'est clans cette éducation
que se trouve le germe de ce que .J. C. a appor-
té divinement au gent e humain."

(Lettre aux évêques anglais, 27 no.-ein>re
1889).

Cette <question des école,;, c'est la question de
la France catholique, dle l'Allemagne cathioli-
que, de la Beligique catholique, <le l'Anglete-re
catholique et des Etats-Unis caîlîolique.s C'est
la question de l'univers catholique tout étntier.

Vous n'avez pas à tergiver-ser; et. quand
b'en nième un ange se disant envoyé du ciel
viendrait vous dire le contraire de ce que je
vous ai exposé, vous n'avez pas à l'écouter-.
Quae cet ange soit anîathèmie, car c'est un ainge
des ténèb'res.

Rome a parlé et vous n'êtes 1p;Ls seulement
cit.holiques <le noni. Votre évôm1miie est sur la
brèche. C'est lat pr-emièr-e fois qu'il vous pose
semblable question. Le suivrez-vous? Qu'al-
lez-vous choisir?1 La vie ou lat mort 'i L'Eglise
ou ses ennemis?1

Non, qu'on tic me nomme personne, il n'est
pas possible que quelqu'un <'entre vous renie
sou bit1îtêîinc

Que le bon D)ieu v-ous éclairo et vous donne
sa grâce et sa force. Votre fidélité sauvegar-
dera nos droits ; elîle nous asstur-ra lat victoire
et notus aurons <les écoles.

Quti Dieu ait pitié de ceux qlui nous persécu-
tent. Qu'il leur pardoinne commiue je !Our [atr-
donine moî-muênîe ; car ils nec coimprennent pas
le mial quî'ils font. Pi-ionsý, prenons confiance
çt nous serons vainqueurs!I

(Pini)

M. 'abbe G. Raison et le
Syllabus

MN. l'abbé G. Raison n'a pas encore trouvé
de texte dans son B3erthier pour soutenir la
prétention émise par lui le 25 février que les
prêtres, en tant que citoyens, relèvent des tri-
buniaux civils.

C'est singulier, un prêtre qui déclare publi-
quemnent, appuyé sur rien, que le for ecclésias-
tique est inutile pour- les proces lemporels des
clercs. Et celat nous surprend d'autant plus
que le charitable et savant abbé est depuis
trois semaines enfoncé jusqu'au cou dans le

Slasoit S. S. Pie IX condamne une foule
de propositions dont M. G. Raison nous a cité
un certain nzombre. Or, comment se fait-il que
celle-ci, par exemple, ait échappé à l'oeil exercé
de M. l'érudlit.

Pt op. XXXI-L.efo,- eclsatqepour- les
proVes teaiporels des clercs, soit ait civil, soit aî&

ri»ildoit absotument etre aboli ..........
Cette proposition est condamnée, monsieur

l'abbhé. Si vous le saviez, comment avez-vous
osé, vous un prêtre, écrire dans un mauvais
journal (c'est vous-même qui l'avez jugé) qu'en
dehors des actes de soit ministère religieux, un
curé relève, comme tous les autres cit-oyens,
comme un simple particulier, c'est-à <lire pour
is.s pi-oces tem»porels, des tribunaux laïques 1

Expliquez nous donc ce mystère, mlon chter
abbé.

AVIS PUBLIC
Je soussigné, C~harles T. Champagne, av'ocat,

de lligand, dans le district dle Montréal, donne
avis : Qu'il a plu à Son Honneur le Lieutenant-

Gouverneur. pai- r-iété en Conseil eu datte dii
onziègli , e niars dlerniei- (lm9) cle Ie lhum-
iller Commîiissaire, Coli foril éîîîlen t à l Sr.50 .
i1:1. Q., tel qu'alicndè par- 51) Vutchap. IF,

pourinenpeîu et faire i-aplort sur certatins
faits se rattichant -aux travaux faits et exécutés
il Compti>er depuis environ le monis dle septembre

1890jusq'aumois d'avril 1897i, aut Palais de
J ustice et à lat prison <le Satite-Sclhol.stique,
danms le district <le Terrebonne.

Avis est aussi donné ilue lat pr-emière réino
poure tciienir tèeaî~ liviu a Sainte-Sclîolas-
tique, (lit di.strict (lu T1erreboliîne, le 10 avril
Courant lSO.

BiMaul, G avril 1898.
Chs. L. CHAMPAGNE,


